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-	Association pour la Promotion de la Francophonie en Flandre (APFF) :
asbl fondée le  12 août  1998, ayant pour objet  la promotion de la langue et de la culture françaises en Flandre, Avenue de  Broqueville 268 bte 12 à 1200 Bruxelles

-	Association de Promotion des Droits Humains et des Minorités (ADHUM) :
asbl fondée le 30 août 2013, ayant pour objet de promouvoir et défendre les droits humains et des minorités, Rue Joseph II 18 à 1000 Bruxelles

Personne de contact : Edgar Fonck, Spreeuwenlaan 12, 8420 De Haan, Belgium,
tél : +32 (0)479.35.50.54, courriel : edgar.fonck@gmail.com

Ce document a pour objet d’informer le CCPR des carences de la Belgique, quant à la mise en œuvre des recommandations prioritaires formulées dans les observations finales concernant son sixième rapport périodique.


Recommandations prioritaires

INSTITUTION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME (10)


1. Force est de constater que, dans son rapport intermédiaire[footnoteRef:1], la Belgique n’aborde pas la question du traitement des plaintes par l’Institut Fédéral pour la protection et la promotion des Droits Humains (IFDH), alors que l’accord de Gouvernement fédéral du 30 septembre 2020 prévoit la mise en place d’un tel mécanisme (ce qui n’est toujours pas le cas à l’heure actuelle).  [1:  CCPR/C/BEL/FCO/6] 


2. [bookmark: _GoBack]Le Comité des droits de l’homme (CCPR) n’est pas le seul comité de l’ONU à souhaiter voir évoluer l’Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains (IFDH) créé en 2019.

3. Dans ses observations finales, adoptées le 6 mars 2020, suite à l’examen du cinquième rapport périodique de la Belgique, le Comité des Droits  Economiques Sociaux et Culturels (CESCR)[footnoteRef:2] a encouragé la Belgique à examiner la possibilité de doter l’Institut fédéral des droits de l’homme de la capacité de « recevoir et d’examiner des plaintes et requêtes reatives à des situations individuelles ». [2:  E/C.12/BEL/CO/5*] 


4. Dans ses observations finales du 29 avril 2021, concernant le rapport de la Belgique, valant vingtième à vingt-deuxième rapports périodiques, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD)[footnoteRef:3] recommande à la Belgique de confier à l’Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains (IFDH) le mandat de « recevoir et de traiter les plaintes individuelles, y compris les cas de discriminations linguistiques concernant les minorités ».  [3:  CERD/C/BEL/CO/20-22] 


5. En février 2022, Michelle Bachelet, Haute-Commissaire aux droits de l’Homme, a adressé une lettre officielle[footnoteRef:4] à notre Ministre des Affaires étrangères, Sophie Wilmès. Dans sa lettre, la Haute-commissaire salue la création, en Belgique, de l’Institut Fédéral pour la protection et la promotion des Droits Humains (IFDH) en tant qu'institution nationale des droits de l’Homme, tout en plaidant pour que son mandat soit aussi large que possible et que l'Institut soit autorisé à entendre et à examiner les plaintes concernant des situations individuelles.  [4:  https://www.ohchr.org/sites/default/files/2022-03/Belgique.pdf] 


6. Dans ses observations finales, à l’occasion de l’examen du huitième rapport périodique de la Belgique, le 14 octobre 2022, le Comité pour l’élimination des discriminations à l’égard des femmes (CEDAW)[footnoteRef:5] recommande à la Belgique de « veiller en priorité à ce que l’Institut fédéral pour la protection et la promotion des droits humains ait pour mandat de recevoir et d’examiner les plaintes et les requêtes individuelles, et à ce qu’il se conforme aux principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris) ». [5:  CEDAW/C/BEL/CO/8] 


7. L’APFF et l’ADHUM tiennent à indiquer que, parallèlement, le gouvernement flamand a approuvé, le 1er juillet 2022, un avant-projet de décret sur la création d’un Institut flamand des droits humains, qui ferait ainsi concurrence à UNIA ainsi qu’à l’IFDH.

8. D’une part, en amont différentes organisations ont exprimé leurs inquiétudes, Liga voor Mensenrechten ainsi que les syndicats chrétien et socialiste. Vingt-et-une organisations ont regretté, dans un communiqué commun[footnoteRef:6], que le parcours deviendra « inutilement complexe » pour les victimes de discrimination et rendra plus difficile l’accès à la justice. [6:  De Standaard, 16/12/2021, Opinie, discriminatie, Een waakhond zonder tanden kan niet bijten] 


9. Le Conseil d’Etat[footnoteRef:7] s’est ainsi montré critique à l’égard de l’avant-projet de décret portant création d’un Institut flamand des droits humains, considérant qu’à court terme la création d’un institut des droits de l’homme pour les autorités flamandes rendra le paysage de la protection des droits de l’homme plus complexe. [7:  Raad van State – advies 71.275/3] 


10. D’autre part, en aval, ce nouvel Institut flamand des droits de l’homme relèverait le seuil à partir duquel les citoyens peuvent engager une procédure judiciaire en cas de discrimination : l’Institut flamand des droits humains ne pourra pas, à l’instar d’Unia, aller en justice en cas de violations flagrantes et assister les victimes devant les tribunaux, seule une chambre de contestation rendra un jugement moral qui ne sera pas contraignant.

11. Le Conseil d’Etat y voit un risque de réduction du niveau de protection en ce qui concerne le droit à une assistance juridique, qui est garanti par l’article 23 de la Constitution, même si il ne relève pas de violation « sensu stricto » du droit à l’assistance juridique. 

12. Notons que le ministre flamand de l’Egalité des chances Bart, dans la note explicative du décret, que l’Institut flamand des droits de l’homme pourra aller en justice en cas d’intérêt collectif.

13. UNIA, dans son rapport annuel 2021[footnoteRef:8], estime que cette nouvelle institution « restreint considérablement le recours à la justice des victimes de discrimination, en particulier de celles qui sont moins fortunées ou qui n’ont pas d’assurance de recours en justice » et que « cette création n’aide pas le citoyen à s’orienter plus facilement dans un paysage institutionnel déjà complexe ». [8:  Unia, Rapport annuel 2021 – Un autre monde est possible, p 76] 


14. Il convient de préciser également que dans le projet de décret portant création d’un institut flamand des droits humains, il est indiqué que ledit Institut ne traitera pas des discriminations basées sur la langue, ce qui constitue en l’espèce une circonstance aggravante.

15. A l’heure où ce rapport est rédigé, le décret flamand du 28 octobre 2022 portant création d’un Institut flamand des droits de l’homme a été publié au Moniteur Belge (l’équivalent du Journal Officiel ) du 9 novembre 2022 (pages 81690- 81700).

16. Par ailleurs, UNIA n’est toujours pas rendu compétent pour traiter des discriminations linguistiques en général, mais le risque existe qu’une autorité flamande concurrente vienne, demain, contrecarrer la compétence même d’UNIA, notamment sur la question du genre.

17. Le Gouvernement flamand a également approuvé un avant projet de décret (Vlaamse Parlement, doc 1358, sess 2021-2022) autorisant le Gouvernement flamand à résilier l’accord de coopération du 12 juin 2013 entre le Gouvernement fédéral, les Régions et les Communautés en vue de la création du Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la lutte contre la discrimination et le racisme sous la forme d’une institution commune telle que visée à l’article 92bis de la loi spéciale du 8 août 1980.

18. Tant l’organe consultatif flamand des organisations d’employeurs et d’employés (SERV) que le Conseil flamand pour le bien-être, la santé et la famille, avaient demandé à la Flandre de reconsidérer cette décision. Le fait pour les autorités flamandes de quitter UNIA constituerait un recul notable en matière de protection des droits humains, et de lutte contre les inégalités sociales et les discriminations. 

19. Pour l’APFF et l’ADHUM, cette décision aura des conséquences politiques car elle encourage  le populisme qui sévit en Europe actuellement ; nos associations ont informé à cet égard le CEDAW que le parti d’extrême droite, Vlaams Belang, est actuellement le premier parti dans les sondages en Flandre et constitue une menace réelle pour les institutions flamandes mais aussi pour l’Etat belge, en vue des élections de 2024.

20. Nos deux associations dénoncent également la mise au frigo volontairement orchestrée de la mise sur pied d’un organe spécifiquement dédicacé au traitement objectif des discriminations linguistiques.

21. Dans le premier rapport d’évaluation des lois antidiscrimination de 2007[footnoteRef:9], les experts, présidés  par Françoise Tulkens – qui fut juge belge à la Cour Européenne des droits de l’homme de 1998 à  2012 – pointent du doigt l’absence d’organe compétent pour traiter des discriminations linguistiques. « L’article 29 §2 de la loi confie au Roi le soin de désigner l’organe qui sera compétent pour les  discriminations fondées sur la langue. Or, à ce jour, cette désignation n’est toujours pas intervenue. Partant, les victimes d’une discrimination fondée sur la langue ne peuvent, contrairement aux victimes  de discrimination liée aux autres motifs mentionnés dans la législation, bénéficier de l’aide,  d’informations et de conseils d’une institution publique spécialement créée à cette fin. »  [9:  https://www.unia.be/files/Documenten/Aanbevelingen-advies/Commission_dévaluation_de_la_législation_fédérale_relative_à_la_lutte_contre_les_discriminations.pdf] 


22. Après avoir rappelé, d’une part, qu’UNIA ne peut intervenir en cas de discrimination  linguistique et, d’autre part, qu’en cas de discrimination ayant trait à la fois à la langue et à un autre  motif, il est fait abstraction de la dimension linguistique, les experts déclarent : « il convient de  remédier à cette incohérence du dispositif de protection contre les discriminations, qui crée une  inégalité entre les victimes ». Ils recommandent de « mettre à exécution l’article 29 §2 de la loi  antidiscrimination et de désigner un organisme de promotion de l’égalité de traitement compétent  pour le motif de la langue ». 

23. Dans le rapport final de la Commission d’évaluation des lois fédérales tendant à lutter contre la discrimination, la Commission réitère sa recommandation à cet égard. 


NOTE A PROPOS DE LA CONSULTATION DE LA SOCIETE CIVILE

24. Signalons que depuis l’adoption des observations finales du CCPR, en 2019, la société civile n’a toujours pas été réunie pour assurer le suivi des recommandations.

25. Pourtant, dans le rapport que notre pays a remis à l'ONU[footnoteRef:10], lors de son deuxième Examen périodique universel (EPU) en 2016 on pouvait lire : « La Belgique est déterminée à s’acquitter pleinement de ses obligations dans le domaine des droits de l'Homme et à améliorer ses mécanismes nationaux chargés d'assurer un suivi dans ce domaine. Elle s’engage également à continuer d’établir les rapports destinés à tous les mécanismes des droits de l’Homme, notamment à l'Examen périodique universel, dans les délais impartis et à coopérer avec ces mécanismes. La participation des organisations de la société civile à ce processus demeurera une priorité essentielle ».  [10:  A/HRC/WG.6/24/BEL/1, par. 88] 


26. Forts de cet engagement, nous avons dénoncé le fait que, contrairement à l’engagement pris à l’égard de nos associations, lors de notre entretien au Ministère de la Justice, le 30 avril 2018, la société civile n’ait pas été réunie pour examiner le texte de la proposition de loi portant création de l’IFDH, avant son adoption en 2019.

27. Force est de constater que le manque de collaboration avec la société civile pour rendre l’IFDH pleinement conforme aux Principes de Paris et lui permettre de recevoir et de traiter les plaintes individuelles est un phénomène récurrent et pose question quant à la manière dont la Belgique assure le traitement du suivi des recommandations qui lui sont soumises par différentes institutions.
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